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AVIS 
 ■ Avec ce guide sont fournis l’Aide-mémoire du compagnon 
ou de la compagne et les formulaires Démarche de 
qualification professionnelle et Suivi de la démarche  
de qualification professionnelle. Ces documents sont 
insérés dans la couverture arrière du guide. Pour plus de 
détails, voir la section « Présentation des formulaires » 
dans la Partie 3 du guide. Un guide d’encadrement de 
l’apprentissage est aussi disponible sur le site Web 
d’Emploi-Québec.

 ■ Le terme « compagnon » ou « compagne » désigne  
la personne qui supervise l’apprenti ou l’apprentie* et 
qui atteste sa maîtrise des éléments de qualification. 
Le compagnon ou la compagne doit être titulaire du 
certificat de qualification requis pour effectuer les 
travaux sur lesquels porte l’apprentissage, et la 
personne en apprentissage doit avoir une carte 
d’apprenti en règle. 

 ■ Ce guide n’a pas pour objectif de dicter des méthodes 
ou une organisation du travail dans les entreprises.  
Il vise à assurer le développement des compétences 
des personnes exécutant des travaux qui peuvent 
avoir des conséquences sur la santé et la sécurité.

 ■ Ce guide a été réalisé par la Direction de la qualification 
professionnelle d’Emploi-Québec, en consultation 
avec des représentants et des représentantes de 
l’industrie.

* L’apprenti ou l’apprentie, au sens de la Loi et de la réglementation, est 
une personne sur le marché du travail, âgée d’au moins 16 ans, inscrite 
auprès d’Emploi-Québec en vertu de règlements en vue d’apprendre 
un métier ou une profession selon un programme approuvé par le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Si vous avez des questions  
ou désirez entrer en contact avec  

l’agent ou l’agente d’Emploi-Québec  
de votre région, veuillez téléphoner  

au Centre administratif de la qualification  
professionnelle (CaQP).

Case postale 100 
Victoriaville (Québec) 

g6P 6S4

1 866 393-0067
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PARTIE 1
PRéSEnTATIon  
DE LA QuALIfIcATIon
CommEnT RéAlIsER l’APPREnTIssAgE ET uTIlIsER lE guIdE
1. Prendre connaissance des grandes lignes de ce guide 

qui sert d’outil de suivi et de planification pour toute 
la durée de l’apprentissage. Le document Démarche 
de qualification professionnelle (01-1002) vous fournit 
le résumé de votre parcours d’apprentissage en date 
d’émission du document.

2. Si ce n’est déjà fait, informer votre employeur et le 
compagnon ou la compagne de votre inscription à 
l’apprentissage.

3. Remettre à la personne qui vous accompagnera 
l’aide-mémoire du compagnon ou de la compagne, 
qui se trouve dans la documentation insérée. De plus, 
si cette personne le désire, elle peut télécharger, dans 
le site Web d’Emploi-Québec, le guide d’encadrement 
de l’apprentissage qui contient des suggestions sur 
les bonnes pratiques d’accompagnement.

4. Le programme d’apprentissage est divisé en éléments 
de qualification propres au certificat indiqué à la 
première page de ce guide. Pour vous qualifier,  
vous devez maîtriser les tâches des éléments de 
qualification décrivant la compétence recherchée 
(voir la section  Synthèse du contenu de l’apprentissage 
dans les pages qui suivent).

5. Chaque tâche d’un élément de qualification comprend 
un ensemble de sous-tâches décrivant les gestes à 
faire pour accomplir votre travail.

6. Pour vous évaluer, la personne qui vous accompagne 
utilise les critères d’évaluation propres à chacune des 
sous-tâches. Elle utilise ensuite la colonne Suivi pour 
confirmer, par un crochet, que vous maîtrisez la 
sous-tâche.

7. En fonction du contexte de travail particulier de 
l’entreprise, il peut arriver qu’une sous-tâche ne 
puisse être effectuée. Dans ce cas, il faut cocher s.o. 
(sans objet) dans la colonne Suivi.

8. Vous devez quand même maîtriser l’élément de 
qualification pour assurer votre polyvalence et vous 
permettre de répondre à tous les besoins pouvant 
survenir dans l’entreprise ou au cours de votre 
carrière. Il n’est toutefois pas nécessaire de maîtriser 
toutes les tâches ou sous-tâches pour que l’élément 
de qualification soit considéré comme maîtrisé.

9. Lorsqu’un élément de qualification est maîtrisé, vous 
et la personne autorisée1 devez signifier l’achèvement 
de cet apprentissage en signant l’attestation de la 
compétence, qui se trouve dans ce guide après la 
dernière tâche de chaque élément de qualification.

10. Vous devez aussi remplir ce formulaire et le faire 
parvenir au CAQP lorsque vient le moment de 
renouveler votre carte d’apprenti, lorsque vous 
souhaitez informer Emploi Québec d’une modification 
à votre dossier ou lorsqu’Emploi-Québec vous 
demande de le faire. Par la suite, vous recevrez  
un nouveau document Démarche de qualification 
professionnelle (01-1002) mis à jour.

11. Une fois que vous avez rempli votre guide, vous n’avez 
pas à le retourner à Emploi Québec. 

1 Il peut s’agir d’une personne titulaire du certificat de qualification visé 
ou d’une personne désignée par l’employeur qui a autorité sur les acti-
vités de l’apprenti ou apprentie.
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défInITIon du méTIER
Le certificat de qualification en tuyauterie de procédés techniques (TPT) atteste des compétences de son détenteur pour 
effectuer les travaux d’installation, d’entretien, de réparation, de réfection ou de modification de systèmes de tuyauterie de 
procédés techniques.

Par « systèmes de tuyauterie de procédés techniques », on entend : la tuyauterie, les appareils, les accessoires et les autres 
appareillages nécessaires à la distribution de tout fluide, à l’exception des systèmes de plomberie, des systèmes de réfrigé-
ration et des système de chauffage et de la tuyauterie pour le gaz naturel et le propane. Néanmoins, les travaux d’entretien 
sur les canalisations de distribution d’énergie de vapeur ou d’eau chaude produits par un système de chauffage et utilisés 
dans un procédé industriel peuvent être considérés pour l’apprentissage en tuyauterie de procédés techniques.

Les travaux visés par cette qualification s’effectuent dans un contexte hors construction, c’est-à-dire en dehors du champ 
d’application de la Loi sur les relations de travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie 
de la construction (RLRQ, chapitre R-20).

ExIgEnCEs du PRogRAmmE d’APPREnTIssAgE
Pour être admissible à l’examen de qualification en tuyauterie de procédés techniques, il faut répondre aux 3 exigences 
suivantes :

1. Maîtriser les 2 éléments de qualification obligatoires du programme d’apprentissage et au moins  
un des trois éléments de qualification optionnels;

2. Avoir réussi les formations obligatoires;

3. Avoir fait un apprentissage correspondant au moins à la durée minimale prévue.

SynthèSE DU COntEnU DE L’aPPrEntISSagE 
(Éléments de qualification et tâches)

1. Entretenir des systèmes de tuyauterie de procédés techniques (obligatoire)
a. Planifier le travail

B. Effectuer la vérification des réseaux de tuyauterie

C. Effectuer des travaux de maintenance sur les systèmes de tuyauterie

D. Ranger et nettoyer le lieu de travail

E. Consigner les données

f. Appliquer un programme d’entretien préventif ou de détection des fuites (facultatif )

2. Réparer des systèmes de tuyauterie de procédés techniques (obligatoire)
a. Poser un diagnostic

B. Planifier le travail

C. Apporter les corrections nécessaires

D. Contrôler la qualité du travail

E. Ranger et nettoyer le lieu de travail

f. Consigner les données
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SynthèSE DU COntEnU DE L’aPPrEntISSagE 
(Éléments de qualification et tâches)

3. Installer des systèmes de tuyauterie de procédés techniques (optionnel)
a. Planifier le travail

B. Préparer des montages de tuyauterie

C. Assembler des montages de tuyauterie

D. Mettre en place des systèmes de tuyauterie

E. Contrôler la qualité du travail

f. Finaliser l’intervention, ranger et nettoyer le lieu de travail

4. Refaire ou remplacer des systèmes de tuyauterie de procédés techniques 
(optionnel)
a. Planifier le travail

B. Manutentionner et gréer des pièces

C. Effectuer la réfection ou le remplacement

D. Contrôler la qualité du travail

E. Ranger et nettoyer le lieu de travail

f. Consigner les données

5. modifier des systèmes de tuyauterie de procédés techniques (optionnel)
a. Planifier le travail

B. Effectuer les modifications

C. Contrôler la qualité du travail

D. Ranger et nettoyer le lieu de travail

E. Consigner les données
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fOrMatIOnS OBLIgatOIrES
 ■ Règles pour le travail en espaces clos

 ■ Notions sur la santé, la sécurité, l’hygiène industrielle et la protection de l’environnement*

 ■ Formation d’appoint sur l’utilisation sécuritaire des équipements de travail en hauteur (nacelles, échafaudages, 
plateformes élévatrices, harnais, etc.)

* avertissement : En matière de santé et de sécurité du travail, les cours préalables répondent aux exigences du 
programme de qualification. Il ne faut toutefois pas présumer qu’ils répondent à toutes les exigences prévues par le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail ou tout autre règlement ou toute loi en vigueur relevant de la Commis-
sion des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST).

 L’employeur doit notamment « informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer 
une formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les 
connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié » (Loi sur la santé et la sécurité  
du travail, RLRQ, chapitre S-2.1, article 51, paragraphe 9).

SUjEtS DE LECtUrE OU DE fOrMatIOn rECOMManDÉS  
POUr La rÉUSSItE DE VOtrE aPPrEntISSagE

 ■ Lecture de plans appliquée à la tuyauterie

 ■ Code de plomberie en vigueur

 ■ Loi et règlement sur les appareils sous pression

 ■ Code des installations des appareils sous pression, BNQ 3650-900-1989

 ■ Connaissance du Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)

 ■ Notions sur l’amiante

 ■ Formation de base sur l’utilisation des équipements oxyacétyléniques pour le soudage et le coupage

 ■ Notions de mécanique de tuyauterie

 ■ Notions de mathématiques appliquées à la tuyauterie

 ■ Caractéristiques pratiques des raccords et des brides (mesures, installation, serrage, etc.)

DUrÉE DE L’aPPrEntISSagE
Pour le certificat de qualification en tuyauterie de procédés techniques, la durée moyenne d’apprentissage est 1 200 heures. 
Toutefois, l’apprenti peut se présenter à l’examen de qualification après un minimum de 500 heures d’apprentissage, à 
condition d’avoir satisfait à toutes les autres exigences du programme.
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PARTIE 2
conTEnu DE  
L’APPREnTISSAgE
1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)

EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

2e élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)

rÉParEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)

InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

4e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)

rEfaIrE OU rEMPLaCEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE  
DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

5e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)

MODIfIEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS  
tEChnIQUES
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1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

a PLanIfIEr LE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.*

1. Interpréter le bon de travail

 ¡ Interprétation juste du travail demandé

 ¡ Confirmation des demandes avec le personnel sur place; vérification en chantier du 
contenu des demandes

2. Planifier des mesures de sécurité

 ¡ Mesures conformes à la réglementation pertinente et aux procédures établies par 
l’entreprise et le fabricant

3. Choisir, vérifier et préparer les outils, les matériaux, les équipements de sécurité  
et les instruments nécessaires

 ¡ Sélection d’outils et d’équipements appropriés au travail à effectuer

 ¡ Préparation, vérification, ajustement, entretien, port et utilisation des équipements 
de sécurité conformes aux normes et aux lois

 ¡ Disponibilité de tout le matériel nécessaire aux travaux

4. Mettre au point le plan de travail

 ¡ Plan conforme aux exigences du client ou de l’employeur, ordre logique d’exécution 
des travaux

5. Coordonner le travail avec les divers intervenants

 ¡ Communication efficace avec les divers intervenants

Notes d’apprentissage :

* S.o. : sans objet
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1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

B EffECtUEr La VÉrIfICatIOn DES rÉSEaUx DE tUyaUtErIE
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Prendre des précautions adaptées à la nature des produits

 ¡ Reconnaissance précise des produits et choix judicieux des méthodes  
de vérification à appliquer

2. Inspecter l’état des composants

 ¡ Inspection complète et appropriée de tous les composants

3. Prendre des lectures et analyser les données

 ¡ Prises de lectures régulières et précises

 ¡ Évaluation juste de l’état des composants et interprétation juste des données 
recueillies

4. Vérifier l’étanchéité des composants

 ¡ Vérification minutieuse de l’étanchéité des composants

 ¡ Isolation étanche des sections

 ¡ Réalisation appropriée des essais

 ¡ Étanchéité complète des composants

5. Vérifier et analyser le fonctionnement des dispositifs

 ¡ Vérification complète et appropriée de tous les dispositifs

 ¡ Réalisation d’essais adéquats à la situation

 ¡ Utilisation juste et précise des instruments de mesure; lecture et interprétation 
correctes des résultats

 ¡ Détection précise et pertinente des problèmes

Notes d’apprentissage :
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1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

C
EffECtUEr DES traVaUx DE MaIntEnanCE SUr  
LES SyStèMES DE tUyaUtErIE

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Lubrifier des composants pour l’entretien

 ¡ Lubrification complète des composants et choix des lubrifiants appropriés

2. Purger des dispositifs et des composants

 ¡ Purges fréquentes et complètes des dispositifs; précautions appropriées aux 
produits transportés

3. Changer des fluides

 ¡ Vérification des fluides de rechange

 ¡ Élimination des fluides usés selon les normes environnementales, remise à niveau 
précise des fluides

4. régler des dispositifs

 ¡ Ajustement correct des niveaux, des débits, des pressions, des températures et des 
espacements

 ¡ Vérification croisée des indications avec les autres intervenants (ex. : salle de 
contrôle, opérations, etc.)

5. resserrer des pièces

 ¡ Resserrement adéquat des pièces, solidité et étanchéité des pièces

6. remplacer des pièces usées ou défectueuses

 ¡ Remplacement correct et définitif des pièces défectueuses dans le respect des 
méthodes prescrites

 ¡ Vérification des numéros de modèles pour s’assurer de remplacer par des pièces 
identiques

 ¡ Sélection appropriée des matériaux en fonction de la technique d’assemblage 
(filetage, soudage, etc.)

7. nettoyer des pièces

 ¡ Nettoyage avec les produits appropriés seulement

Notes d’apprentissage :
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1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

D rangEr Et nEttOyEr LE LIEU DE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et ranger l’outillage et les équipements utilisés

 ¡ Matériel, équipements et outils nettoyés et rangés aux endroits appropriés

2. nettoyer les aires de travail

 ¡ Propreté des lieux, aires de travail libres et sans obstacles

Notes d’apprentissage :

TâChE

e COnSIgnEr LES DOnnÉES
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Mettre à jour les documents requis (horaires d’entretien, fiches techniques, etc.)

 ¡ Écriture claire, lisible, données complètes, conformément aux exigences et aux 
normes en place; inscription juste des données

2. rédiger les rapports

 ¡ Rapports clairs, lisibles, complets et conformes aux normes de l’entreprise; inscription 
juste des données

Notes d’apprentissage :
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1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

F
aPPLIQUEr Un PrOgraMME D’EntrEtIEn PrÉVEntIf  
OU DE DÉtECtIOn DES fUItES  (FaCUltatiF)

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. reconnaître et décrire l’équipement et ses composants

 ¡ Reconnaissance précise et description complète des équipements

2. Effectuer les entretiens et les vérifications nécessaires

 ¡ Entretiens et vérifications complets, selon les exigences du programme

3. Localiser les points de vérification et de lecture

 ¡ Localisation précise des points de vérification et de lecture

4. Concevoir des feuilles de route

 ¡ Conception de feuilles de route simples et pratiques, avec mention de tous les 
équipements présents

5. Mettre à jour des documents techniques (plans, schémas, dossiers, etc.)

 ¡ Mise à jour conforme aux exigences de l’employeur et au programme d’entretien 
préventif retenu

Notes d’apprentissage :
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1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
note au compagnon
en apposant vos initiales dans une case, indiquez les objets d’intervention sur lesquels l’apprenti est intervenu au cours de l’appren-
tissage des tâches de cet élément de qualification.

Types de maTériaux  
L’apprenti doit avoir fait son apprentissage avec l’un des quatre premiers matériaux, soit l’acier, l’acier inoxydable, le cuivre et le plastique.

ACIER 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

ACIER InoxIdAblE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

CuIvRE

Diamètre :

  0 à 4 po

Type :

PlAsTIquE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

AuTRE 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

Techniques d’assembLage auTres Techniques

  Fileté

  Soudé

  Brasé

  Rainuré

  Collé

  À brides

  À bagues de pression

  Autres (Précisez :)

COUPAgE

  Oxyacétylique

  Avec meuleuse

  Avec scies diverses

  Avec coupe-tubes

SERRAgE

  Tensionnement

  Avec clé dynamométrique

réseaux de procédés

  gazeux   Liquide   Autre fluide

réseaux de vapeur eT de chauffage

  Haute pression   Basse pression
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1er élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
EntrEtEnIr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE (Suite)

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail

 ¡ le respect :

- de la loi et le règlement sur les appareils sous pression
- du code des installations des appareils sous pression, nQ 3650-900-1989

 ¡ la lecture de plan appliquée à la tuyauterie 

 ¡ la connaissance du système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (simdut)

 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

EntrEtEnir dEs systèmEs dE tuyautEriE dE proCédés tEChniquEs  
(OBLiGAtOiRe)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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2e élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
rÉParEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

a POSEr Un DIagnOStIC
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Consulter les documents requis (horaires d’entretien, fiches techniques, etc.)

 ¡ Consultation des documents pertinents, interprétation juste des données  
(symboles, échelles, calculs, données techniques, etc.)

2. relever l’information relative au problème

 ¡ Relevé de données pertinentes au problème

 ¡ Établissement d’un diagnostic pertinent

3. analyser la situation

 ¡ Examen minutieux de chaque composant

4. trouver la cause du problème

 ¡ Évaluation juste de l’ampleur du problème et explication pertinente des causes 
probables

 ¡ Détermination de l’urgence de la situation

5. Déterminer des actions correctives ou palliatives nécessaires

 ¡ Suggestion de corrections appropriées aux problèmes relevés

Notes d’apprentissage :
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2e élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
rÉParEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

B PLanIfIEr LE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Interpréter le bon de travail

 ¡ Interprétation juste du travail demandé

2. Choisir et vérifier les outils, les matériaux, les équipements et les instruments

 ¡ Disponibilité de tout le matériel nécessaire aux travaux

 ¡ Sélection d’outils et d’équipements appropriés au travail à effectuer

3. Planifier les mesures de sécurité et les équipements de protection individuelle et 
collective

 ¡ Mesures conformes à la réglementation pertinente

 ¡ Préparation, vérification, ajustement, entretien, port et utilisation des équipements 
conformément aux normes et aux lois

4. Mettre au point le plan d’action

 ¡ Plan conforme aux exigences du client ou de l’employeur, ordre logique d’exécution 
des travaux

5. Communiquer le plan de travail au client et aux autres intervenants

 ¡ Communication efficace, écriture claire et facilement lisible

Notes d’apprentissage :
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2e élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
rÉParEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

C aPPOrtEr LES COrrECtIOnS nÉCESSaIrES
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Isoler la section à réparer

 ¡ Isolement complet, section dépressurisée et tempérée

2. arrêter les équipements et cadenasser (verrouiller) ou étiqueter les dispositifs  
et les sources d’énergie

 ¡ Arrêts et cadenassage (verrouillage) ou étiquetage selon les procédures établies

3. Protéger les équipements et les contenus

 ¡ Installation de divers éléments visant à protéger les équipements et les contenus  
au cours des travaux

4. assurer une accessibilité sécuritaire aux installations à réparer

 ¡ Accès sécuritaire aux installations à réparer, pression nulle et températures acceptables

5. Effectuer les réparations nécessaires

 ¡ Réparations effectuées selon les codes et les normes en vigueur

Notes d’apprentissage :
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2e élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
rÉParEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

D COntrôLEr La QUaLItÉ DU traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et purger les tuyaux

 ¡ Élimination complète de toute saleté à l’intérieur des tuyaux, en fonction des 
besoins de la situation et selon les exigences de l’employeur ou du client

2. réaliser des essais d’étanchéité sur les conduites et les appareils, puis effectuer les 
réparations nécessaires

 ¡ Vérification complète du système après une mise sous pression

 ¡ Réalisation appropriée des essais à l’eau, à l’air, etc.

 ¡ Réalisation sécuritaire et minutieuse des essais hydrostatiques

 ¡ Réparation étanche et définitive de chaque fuite

3. remettre en service et inspecter les systèmes et les appareils

 ¡ Vérification complète et appropriée des systèmes et des appareils

 ¡ Réalisation des essais appropriés

 ¡ Utilisation juste et précise des instruments de mesure, lecture et interprétation 
correctes des résultats

4. Vérifier le fonctionnement des appareils et des accessoires

 ¡ Mise en action de chaque appareil et de chaque accessoire, et vérification  
du fonctionnement conforme aux recommandations des fabricants

Notes d’apprentissage :
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2e élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
rÉParEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

TâChE

e rangEr Et nEttOyEr LE LIEU DE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et ranger l’outillage et les équipements utilisés

 ¡ Matériel, équipements et outils nettoyés et rangés aux endroits appropriés

2. nettoyer les aires de travail

 ¡ Propreté des lieux, aires de travail libres et sans obstacles

Notes d’apprentissage :

TâChE

F COnSIgnEr LES DOnnÉES
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Mettre à jour les documents requis (horaires d’entretien, fiches techniques, etc.)

 ¡ Écriture claire, lisible, données complètes, conformément aux exigences et aux 
normes en place; inscription juste des données

2. terminer les rapports et fournir les instructions aux utilisateurs

 ¡ Documentation claire et conforme aux exigences du fabricant

Notes d’apprentissage :
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2e élémEnT dE quAlIfICATIon (obligatoire)
rÉParEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
note au compagnon
en apposant vos initiales dans une case, indiquez les objets d’intervention sur lesquels l’apprenti est intervenu au cours de l’appren-
tissage des tâches de cet élément de qualification.

Types de maTériaux  
L’apprenti doit avoir fait son apprentissage avec l’un des quatre premiers matériaux, soit l’acier, l’acier inoxydable, le cuivre et le plastique.

ACIER 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

ACIER InoxIdAblE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

CuIvRE

Diamètre :

  0 à 4 po

Type :

PlAsTIquE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

AuTRE 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

Techniques d’assembLage auTres Techniques

  Fileté

  Soudé

  Brasé

  Rainuré

  Collé

  À brides

  À bagues de pression

  Autres (Précisez :)

COUPAgE

  Oxyacétylique

  Avec meuleuse

  Avec scies diverses

  Avec coupe-tubes

SERRAgE

  Tensionnement

  Avec clé dynamométrique

réseaux de procédés

  gazeux   Liquide   Autre fluide

réseaux de vapeur eT de chauffage

  Haute pression   Basse pression
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attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE (Suite)

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail

 ¡ le respect :

- de la loi et le règlement sur les appareils sous pression
- du code des installations des appareils sous pression, nQ 3650-900-1989

 ¡ la lecture de plan appliquée à la tuyauterie 

 ¡ la connaissance du système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (simdut)

 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

réparEr dEs systèmEs dE tuyautEriE dE proCédés tEChniquEs  
(OBLiGAtOiRe)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

a PLanIfIEr LE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Vérifier les plans, devis, croquis, etc.

 ¡ Lecture et interprétation juste et précise des symboles et des autres données 
présentés sur les plans, devis, croquis, etc.

2. Choisir les matériaux, les tuyaux et les raccords

 ¡ Sélection appropriée des matériaux en fonction de la technique d’assemblage prescrite

3. Vérifier les équipements, les outils, les matériaux, les produits requis, les  
échafaudages et autres équipements de travail en hauteur, ainsi que les dispositifs 
de sécurité et les équipements de protection individuelle et collective

 ¡ Sélection d’outils et d’équipements appropriés au travail à effectuer

 ¡ Vérification de tous les équipements avant l’utilisation

 ¡ Choix judicieux du type d’échafaudages à monter

 ¡ Montage sécuritaire, stable et de niveau des échafaudages, utilisation appropriée 
du matériel

 ¡ Choix approprié des équipements de protection individuelle et collective

4. Préparer les mesures de sécurité

 ¡ Mesures conformes à la réglementation en santé et en sécurité du travail et aux 
procédures établies par l’entreprise

5. Communiquer l’information sur l’état des travaux au client, au personnel, aux 
autorités et aux autres intervenants

 ¡ Communication efficace avec le client et les autres intervenants concernés

6. Mettre au point le plan de travail

 ¡ Plan conforme aux exigences, ordre logique d’exécution des travaux

Notes d’apprentissage :
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3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

B PrÉParEr DES MOntagES DE tUyaUtErIE
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. fabriquer ou choisir des supports et des ancrages

 ¡ Fabrication ou choix selon les exigences, les devis, les codes et les normes  
ainsi que les recommandations du fabricant

2. Développer des patrons de raccords

 ¡ Patrons de raccords précis

3. Effectuer des percements pour la tuyauterie

 ¡ Percements de dimensions correctes et conformes aux codes, aux normes  
et selon les plans et les devis

 ¡ Coupe-feu conformes aux codes et aux normes

4. apporter les tuyaux, les raccords et les accessoires sur le lieu de travail

 ¡ Utilisation sécuritaire des équipements de manutention

 ¡ Disponibilité de tout le matériel nécessaire à la réalisation des travaux

Notes d’apprentissage :

TâChE

C aSSEMBLEr DES MOntagES DE tUyaUtErIE
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Préparer l’assemblage des tuyaux et des raccords d’acier soudé ou  
de matériaux variés

 ¡ Coupes appropriées et angles précis

2. assembler des tuyaux et des raccords de matériaux variés

 ¡ Solidité de l’assemblage avec support approprié

 ¡ Pentes appropriées

 ¡ Respect des indications concernant la disposition de la tuyauterie et des niveaux

Notes d’apprentissage :
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3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

D MEttrE En PLaCE DES SyStèMES DE tUyaUtErIE
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Installer des ancrages et des supports

 ¡ Installation appropriée, et selon les codes et les normes, des ancrages  
et des supports prescrits

 ¡ Marquages précis

 ¡ Respect des pentes

 ¡ Renforcements appropriés de la structure

 ¡ Perforation appropriée à la grosseur du tuyau à passer

2. Installer de la tuyauterie

 ¡ Respect des pentes prévues

 ¡ Application rigoureuse des codes et des normes

 ¡ Installation soignée et esthétique

3. Installer des équipements et des accessoires

 ¡ Application rigoureuse des codes, des normes et des recommandations des 
fabricants selon les appareils et les accessoires installés

 ¡ Installation propre et respectueuse des techniques de montage

4. raccorder de la tuyauterie, des appareils et des équipements

 ¡ Raccords étanches, solides et effectués selon les codes et les normes, conformément 
aux spécifications du plan et selon la technique appropriée

Notes d’apprentissage :
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3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

e COntrôLEr La QUaLItÉ DU traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et purger les tuyaux

 ¡ Élimination complète de toute saleté à l’intérieur des tuyaux, en fonction des 
besoins et selon les exigences

2. réaliser des essais d’étanchéité sur les conduites et les appareils, puis effectuer  
les réparations nécessaires

 ¡ Vérification complète du système après une mise sous pression

 ¡ Réalisation appropriée, sécuritaire et minutieuse des essais

 ¡ Réparation étanche et définitive de chaque fuite

3. Mettre en service et inspecter des systèmes et des appareils

 ¡ Vérification complète, appropriée et selon les procédures des systèmes  
et des appareils

 ¡ Réalisation des essais appropriés

 ¡ Utilisation juste et précise des instruments de mesure, lecture et interprétation 
correctes des résultats

4. tester le fonctionnement des appareils et des accessoires

 ¡ Mise en action de chaque appareil et de chaque accessoire, et vérification du  
fonctionnement conformément aux recommandations des fabricants

Notes d’apprentissage :
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3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

F
fInaLISEr L’IntErVEntIOn, rangEr Et nEttOyEr  
LE LIEU DE traVaIL

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. remplir le rapport de fermeture des travaux et fournir les instructions  
aux utilisateurs

 ¡ Documentation claire et conforme aux exigences du fabricant

2. rapporter les modifications effectuées sur les plans

 ¡ Mise à jour des plans pour représenter ce qui a été construit

3. nettoyer et ranger l’outillage et les équipements utilisés

 ¡ Matériel, équipements et outils nettoyés et rangés aux endroits appropriés

4. nettoyer les aires de travail

 ¡ Propreté des lieux, aires de travail libres et sans obstacles

Notes d’apprentissage :
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3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
note au compagnon
en apposant vos initiales dans une case, indiquez les objets d’intervention sur lesquels l’apprenti est intervenu au cours de l’appren-
tissage des tâches de cet élément de qualification.

Types de maTériaux  
L’apprenti doit avoir fait son apprentissage avec l’un des quatre premiers matériaux, soit l’acier, l’acier inoxydable, le cuivre et le plastique.

ACIER 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

ACIER InoxIdAblE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

CuIvRE

Diamètre :

  0 à 4 po

Type :

PlAsTIquE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

AuTRE 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

Techniques d’assembLage auTres Techniques

  Fileté

  Soudé

  Brasé

  Rainuré

  Collé

  À brides

  À bagues de pression

  Autres (Précisez :)

COUPAgE

  Oxyacétylique

  Avec meuleuse

  Avec scies diverses

  Avec coupe-tubes

SERRAgE

  Tensionnement

  Avec clé dynamométrique

réseaux de procédés

  gazeux   Liquide   Autre fluide

réseaux de vapeur eT de chauffage

  Haute pression   Basse pression
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3e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
InStaLLEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE (Suite)

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail

 ¡ le respect :

- de la loi et le règlement sur les appareils sous pression
- du code des installations des appareils sous pression, nQ 3650-900-1989

 ¡ la lecture de plan appliquée à la tuyauterie 

 ¡ la connaissance du système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (simdut)

 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

installEr dEs systèmEs dE tuyautEriE dE proCédés tEChniquEs   
(OptiOnneL)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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4e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
rEfaIrE OU rEMPLaCEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

a PLanIfIEr LE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Interpréter le bon de travail

 ¡ Interprétation juste du travail demandé

2. Consulter les plans, croquis, schémas, etc.

 ¡ Lecture et interprétation justes et précises des symboles et des autres données 
présentés sur les plans, croquis, schémas, etc.

3. tracer des croquis

 ¡ Croquis clairs et utilisation juste des symboles

4. Élaborer le plan de travail

 ¡ Plan conforme aux exigences, ordre logique d’exécution des travaux

5. Préparer et vérifier les équipements, les outils, les matériaux, les produits requis, 
les échafaudages et autres équipements de travail en hauteur, ainsi que les dispositifs 
de sécurité et les équipements de protection individuelle et collective, puis en 
assurer la disponibilité

 ¡ Sélection d’outils et d’équipements appropriés au travail à exécuter

 ¡ Vérification de tous les équipements avant l’utilisation

 ¡ Choix judicieux du type d’échafaudages à monter

 ¡ Montage des échafaudages sécuritaire, stable et de niveau, et utilisation appropriée 
du matériel

 ¡ Choix approprié des équipements de protection individuelle et collective

6. Déterminer les nouveaux parcours de tuyauterie

 ¡ Parcours droits, conformes aux codes et aux normes

 ¡ Recherche d’améliorations possibles du parcours original

7. Déterminer les mesures de sécurité à appliquer

 ¡ Mesures conformes à la réglementation sur la santé et la sécurité au travail  
et aux procédures établies

Notes d’apprentissage :
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4e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
rEfaIrE OU rEMPLaCEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

B ManUtEntIOnnEr Et grÉEr DES PIèCES
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Déterminer le poids et le centre de gravité de chaque pièce à déplacer

 ¡ Détermination précise du poids et du centre de gravité de chaque pièce à déplacer

2. Choisir, vérifier et utiliser l’appareil et les équipements de levage et de manutention

 ¡ Sélection et vérification judicieuses de l’appareil et des équipements de levage et 
de manutention, en fonction du poids et de la taille des pièces à déplacer

 ¡ Utilisation appropriée des équipements et des signaux de communication

3. appliquer les mesures de sécurité

 ¡ Application rigoureuse des mesures de sécurité selon les normes, les procédures et 
les règlements en vigueur

4. Déplacer chaque pièce

 ¡ Déplacements précis, sans heurts et respectueux des facteurs ergonomiques

5. Positionner chaque pièce

 ¡ Positionnement stable, de niveau, solide et esthétique

Notes d’apprentissage :
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4e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
rEfaIrE OU rEMPLaCEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

C EffECtUEr La rÉfECtIOn OU LE rEMPLaCEMEnt
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. fabriquer divers systèmes de tuyauterie de remplacement selon différentes 
techniques d’assemblage

 ¡ Fabrication selon les codes et les normes, et en fonction des besoins et des exi-
gences précisés sur les plans et les devis

2. Isoler le réseau à réparer

 ¡ Isolation et drainage complets de la tuyauterie

3. Cadenasser (verrouiller) ou étiqueter (ou les deux) les dispositifs

 ¡ Sécurisation de toutes les sources d’énergie

4. assembler divers systèmes de tuyauterie de remplacement

 ¡ Assemblage selon les codes, les normes et en fonction des besoins et des exigences 
précisés sur les plans et les devis

5. Mettre en place divers systèmes de tuyauterie de remplacement

 ¡ Mise en place selon les codes, les normes et en fonction des besoins et des exi-
gences précisés sur les plans et les devis

6. Prendre les précautions adaptées à la nature des produits

 ¡ Port des équipements de protection individuelle et collective appropriés

7. raccorder le nouveau réseau à la section originale

 ¡ Raccords étanches et solides

Notes d’apprentissage :
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4e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
rEfaIrE OU rEMPLaCEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

D COntrôLEr La QUaLItÉ DU traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et purger les tuyaux installés

 ¡ Élimination complète de toute saleté à l’intérieur des tuyaux, en fonction des 
besoins et selon les exigences

2. réaliser des essais d’étanchéité sur les conduites et les appareils modifiés, puis 
effectuer les réparations nécessaires

 ¡ Vérification complète du système après une mise sous pression

 ¡ Réalisation appropriée, sécuritaire et minutieuse des essais

 ¡ Réparation étanche et définitive de chaque fuite

3. Mettre en service et inspecter les systèmes et les appareils modifiés

 ¡ Vérification complète et appropriée des systèmes et des appareils

 ¡ Réalisation des essais appropriés

 ¡ Utilisation juste et précise des instruments de mesure, lecture et interprétation 
correctes des résultats

4. Vérifier le fonctionnement des appareils et des accessoires

 ¡ Mise en action de chaque appareil et de chaque accessoire, et vérification du 
fonctionnement conformément aux recommandations des fabricants

Notes d’apprentissage :
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4e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
rEfaIrE OU rEMPLaCEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

e rangEr Et nEttOyEr LE LIEU DE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et ranger l’outillage et les équipements utilisés

 ¡ Matériel, équipements et outils nettoyés et rangés aux endroits appropriés

2. nettoyer les aires de travail

 ¡ Propreté des lieux, aires de travail libres et sans obstacles

Notes d’apprentissage :

TâChE

F COnSIgnEr LES DOnnÉES
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Mettre à jour les documents requis (horaires d’entretien, fiches techniques, etc.)

 ¡ Écriture claire, lisible, données complètes, conformément aux exigences et aux 
normes en place; inscription juste des données

2. rédiger des rapports

 ¡ Rapports clairs, lisibles, complets et conformes aux normes de l’entreprise; inscription 
juste des données

Notes d’apprentissage :
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4e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
rEfaIrE OU rEMPLaCEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
note au compagnon
en apposant vos initiales dans une case, indiquez les objets d’intervention sur lesquels l’apprenti est intervenu au cours de l’appren-
tissage des tâches de cet élément de qualification.

Types de maTériaux  
L’apprenti doit avoir fait son apprentissage avec l’un des quatre premiers matériaux, soit l’acier, l’acier inoxydable, le cuivre et le plastique.

ACIER 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

ACIER InoxIdAblE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

CuIvRE

Diamètre :

  0 à 4 po

Type :

PlAsTIquE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

AuTRE 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

Techniques d’assembLage auTres Techniques

  Fileté

  Soudé

  Brasé

  Rainuré

  Collé

  À brides

  À bagues de pression

  Autres (Précisez :)

COUPAgE

  Oxyacétylique

  Avec meuleuse

  Avec scies diverses

  Avec coupe-tubes

SERRAgE

  Tensionnement

  Avec clé dynamométrique

réseaux de procédés

  gazeux   Liquide   Autre fluide

réseaux de vapeur eT de chauffage

  Haute pression   Basse pression



Partie 2 
conTEnu DE L’APPREnTISSAgE 

37

 

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE (Suite)

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail

 ¡ le respect :

- de la loi et le règlement sur les appareils sous pression
- du code des installations des appareils sous pression, nQ 3650-900-1989

 ¡ la lecture de plan appliquée à la tuyauterie 

 ¡ la connaissance du système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (simdut)

 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

rEfairE ou rEmplaCEr dEs systèmEs dE tuyautEriE dE proCédés tEChniquEs   
(OptiOnneL)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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5e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
MODIfIEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

a PLanIfIEr LE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Interpréter le bon de travail

 ¡ Interprétation juste du travail demandé

2. revoir les plans, les croquis, les schémas, etc.

 ¡ Lecture et interprétation justes et précises des symboles et des autres données 
présentés sur les plans, croquis, schémas, etc.

3. Déterminer les mesures de sécurité et les équipements de protection individuelle 
et collective

 ¡ Mesures et équipements conformes à la réglementation en santé et en sécurité du 
travail et aux procédures établies

4. Préparer et vérifier les équipements, les outils, les matériaux, les produits requis, 
les échafaudages et autres équipements de travail en hauteur, ainsi que les dispositifs 
de sécurité et les équipements de protection individuelle et collective

 ¡ Sélection d’outils et d’équipements appropriés au travail à effectuer

 ¡ Vérification de tous les équipements avant l’utilisation

 ¡ Choix judicieux du type d’échafaudages à monter

 ¡ Montage sécuritaire, stable et de niveau des échafaudages, utilisation appropriée 
du matériel

 ¡ Choix approprié des équipements de protection individuelle et collective

5. Préciser sur le chantier les parcours de tuyauterie et l’emplacement des appareils et 
des équipements

 ¡ Mesurages et marquages précis et conformes des parcours et des localisations 
d’équipements

6. Mettre au point le plan de travail

 ¡ Estimation juste des échéances et des besoins en main-d’oeuvre

 ¡ Plan conforme aux exigences et ordre logique d’exécution des travaux

 ¡ Vérification ou obtention des autorisations et des permis requis

Notes d’apprentissage :
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5e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
MODIfIEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

B EffECtUEr LES MODIfICatIOnS
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Vérifier les ancrages et les supports

 ¡ Vérification minutieuse des ancrages et des supports

2. Installer la nouvelle tuyauterie, ses équipements et ses composants

 ¡ Installation sécuritaire et conforme aux codes, aux normes et aux règlements

3. raccorder la nouvelle tuyauterie sur une canalisation existante

 ¡ Raccordement solide, étanche, sécuritaire et selon les codes et les normes

4. ajuster les composants

 ¡ Fonctionnement conforme aux attentes et aux recommandations du fabricant

Notes d’apprentissage :
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5e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
MODIfIEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

C COntrôLEr La QUaLItÉ DU traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et purger les tuyaux modifiés

 ¡ Élimination complète de toute saleté à l’intérieur des tuyaux, en fonction des 
besoins et selon les exigences

2. réaliser des essais d’étanchéité sur les conduites et les appareils modifiés, puis 
effectuer les réparations nécessaires

 ¡ Vérification complète du système après une mise sous pression

 ¡ Réalisation appropriée des essais à l’eau, à l’air, etc.

 ¡ Réalisation sécuritaire et minutieuse des essais hydrostatiques, pneumatiques, etc.

 ¡ Réparation étanche et définitive de chaque fuite

3. Mettre en service et inspecter les nouveaux systèmes et appareils

 ¡ Vérification complète et appropriée des systèmes et des appareils

 ¡ Réalisation des essais appropriés

 ¡ Utilisation juste et précise des instruments de mesure, lecture et interprétation 
correctes des résultats

4. Vérifier le fonctionnement des nouveaux appareils et accessoires

 ¡ Mise en action de chaque appareil et de chaque accessoire, et vérification du 
fonctionnement conformément aux recommandations des fabricants

Notes d’apprentissage :
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5e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
MODIfIEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

TâChE

D rangEr Et nEttOyEr LE LIEU DE traVaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. nettoyer et ranger l’outillage et les équipements utilisés

 ¡ Matériel, équipements et outils nettoyés et rangés aux endroits appropriés

2. nettoyer les aires de travail

 ¡ Propreté des lieux, aires de travail libres et sans obstacles

Notes d’apprentissage :

TâChE

e COnSIgnEr LES DOnnÉES
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Mettre à jour les documents requis (fiches techniques, plans, etc.)

 ¡ Écriture claire, lisible, données complètes, conformément aux exigences et aux 
normes en place; inscription juste des données

2. rédiger des rapports

 ¡ Rapports clairs, lisibles, complets et conformes aux normes de l’entreprise; inscription 
juste des données

Notes d’apprentissage :
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5e élémEnT dE quAlIfICATIon (optionnel)
MODIfIEr DES SyStèMES DE tUyaUtErIE DE PrOCÉDÉS tEChnIQUES 

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
note au compagnon
en apposant vos initiales dans une case, indiquez les objets d’intervention sur lesquels l’apprenti est intervenu au cours de l’appren-
tissage des tâches de cet élément de qualification.

Types de maTériaux  
L’apprenti doit avoir fait son apprentissage avec l’un des quatre premiers matériaux, soit l’acier, l’acier inoxydable, le cuivre et le plastique.

ACIER 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

ACIER InoxIdAblE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

CuIvRE

Diamètre :

  0 à 4 po

Type :

PlAsTIquE

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

AuTRE 

Diamètre :

  0 à 4 po

  5 à 10 po

  11 po et plus

Type :

Techniques d’assembLage auTres Techniques

  Fileté

  Soudé

  Brasé

  Rainuré

  Collé

  À brides

  À bagues de pression

  Autres (Précisez :)

COUPAgE

  Oxyacétylique

  Avec meuleuse

  Avec scies diverses

  Avec coupe-tubes

SERRAgE

  Tensionnement

  Avec clé dynamométrique

réseaux de procédés

  gazeux   Liquide   Autre fluide

réseaux de vapeur eT de chauffage

  Haute pression   Basse pression
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attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE (Suite)

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail

 ¡ le respect :

- de la loi et le règlement sur les appareils sous pression
- du code des installations des appareils sous pression, nQ 3650-900-1989

 ¡ la lecture de plan appliquée à la tuyauterie 

 ¡ la connaissance du système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (simdut)

 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

modifiEr dEs systèmEs dE tuyautEriE dE proCédés tEChniquEs    
(OptiOnneL)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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PARTIE 3
InfoRMATIonS  
coMPLéMEnTAIRES
PRéPARATIon à l’ExAmEn  
dE quAlIfICATIon
À la fin de votre apprentissage, un examen de qualification 
administré par Emploi-Québec vérifiera si vous maîtrisez 
les différentes tâches de votre métier. Les questions  
de cet examen porteront sur des situations ou des 
problèmes que vous pouvez rencontrer dans l’exercice  
de ces tâches. Vous devrez donc comprendre le pourquoi 
des choses afin de pouvoir diagnostiquer un problème 
technique, par exemple, et vous devrez avoir acquis des 
connaissances théoriques. Vous devrez aussi avoir 
mémorisé certains éléments importants des normes 
techniques et des codes, ou du moins savoir comment 
les consulter.

Votre apprentissage, tel qu’il est détaillé dans le présent 
guide, ainsi que les activités de formation recommandées 
ou obligatoires vous préparent à l’examen. Vous devriez 
cependant, dans les mois précédant votre examen, 
réviser les notions théoriques que vous auriez moins 
utilisées. Les questions de l’examen de qualification 
reflètent l’apprentissage décrit dans votre guide.

Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentaires 
sur la préparation à l’examen et sur les documents permis 
en consultant le site Web d’Emploi-Québec ou en 
téléphonant au 1 866 393-0067.
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CAdRE légAl  
ET AdmInIsTRATIf

aVErtISSEMEnt 
le contenu de cette partie ne peut servir à des fins juridiques. 
seul le texte de la loi et des règlements peut faire l’objet d’une 
interprétation juridique. pour plus de renseignements sur les pro-
grammes et les formalités, consultez le site Web d’emploi-Québec 
ou contactez le Centre administratif de la qualification profes-
sionnelle (CaQp) au 1 866 393-0067.

le programme d’apprentissage décrit dans ce guide mène à la 
délivrance d’un certificat de qualification dans le cadre d’un 
programme de formation établi par le ministre du travail, de 

l’emploi et de la solidarité sociale en vertu de l’article 29.1 de  
la loi sur la formation et la qualification professionnelles de la 
main d’oeuvre (RlRQ, chapitre F-5).

avis important 
Certaines tâches dans le domaine de la tuyauterie requièrent un certificat 
de qualification émis en vertu du Règlement (F-5, r.1) ou du (F-5, r.2) ou 
du (R20, r6.2)

COnDItIOnS DE DÉLIVranCE DU CErtIfICat 

 EffECtuEr l’apprEntissagE
la personne doit être inscrite à l’apprentissage pour toute la du-
rée de celui-ci. une carte d’apprenti est émise lors de l’inscrip-
tion. 

l’apprentissage doit se faire sous la supervision d’une personne 
qualifiée, qui agit à titre de compagnon ou de compagne. Cette 
personne peut être détentrice d’un certificat de qualification 
tuyauterie de procédés techniques (tpt) ou en chauffage ou en 
plomberie, ou en système frigorifique émis par emploi-Québec 
ou de poseur d’appareils de chauffage, ou de mécanicien en pro-
tection d’incendie, ou frigoriste de la CCQ

obtention de la carte d’apprenti
pour s’inscrire à titre d’apprenti ou apprentie, il faut remplir le 
formulaire requis avec le paiement des droits exigibles et  
envoyer le tout au Centre administratif de la qualification  
professionnelle d’emploi-Québec. une fois inscrite la personne 
reçoit une trousse d’apprentissage qui comprend normalement :

 ¡ une carte d’apprenti;
 ¡ un exemplaire du guide d’apprentissage pour l’apprenti;
 ¡ un exemplaire d’un aide-mémoire au compagnon ou à la 

compagne;
 ¡ une copie du document Démarche de qualification  

professionnelle (01-1002) et du formulaire Suivi de la 
démarche de qualification professionnelle (01-1003). 

Validité et renouvellement de la carte
pour demeurer valide, une carte d’apprenti doit être renou-
velée annuellement, au plus tard à la date de l’anniversaire de 
naissance de son titulaire. 

ainsi, un avis de renouvellement est expédié à l’apprenti 
quelques semaines avant l’échéance de sa carte. pour chaque 
renouvellement, l’apprenti doit remplir le formulaire suivi de la 
démarche de qualification professionnelle et joindre celui-ci à 
sa demande de renouvellement et retourner le tout avec le 
paiement des droits exigibles au Centre administratif de la  
qualification professionnelle d’emploi-Québec.

maîtrise de tous les éléments de qualification
l’apprentissage se fait en milieu de travail. il n’est pas obligatoire 
de respecter l’ordre de présentation des éléments de qualifica-
tion utilisé dans le guide. Cependant, l’apprenti ou apprentie 
doit avoir maîtrisé tous les éléments de qualification visés.

dès que l’apprenti ou apprentie a terminé l’apprentissage d’un 
élément de qualification et que le compagnon ou la compagne 
en a fait une évaluation satisfaisante, ils apposent tous les deux 
leur signature à l’endroit prévu dans le document d’attestation 
de la compétence. 

une fois que l’apprenti ou apprentie maîtrise un élément de  
qualification, le formulaire Suivi de la démarche de qualification 
professionnelle (01-1003) peut être rempli et adressé au Centre 
administratif de la qualification professionnelle d’emploi-Québec. 
l’apprenti ou apprentie reçoit ensuite le document Démarche de 
qualification professionnelle (01-1002) mis à jour. 

1
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réussite de la formation théorique obligatoire
le programme d’apprentissage requiert la réussite de formations 
obligatoires listées dans la partie 1 du guide d’apprentissage. 
emploi-Québec peut reconnaître des cours que l’apprenti ou 
apprentie a suivis antérieurement. tout cours reconnu dans le 
cadre des programmes de qualification qui couvre la matière 
de la formation obligatoire sera accepté. pour plus de rensei-
gnements, communiquez avec le Centre administratif de la 
qualification professionnelle d’emploi-Québec.

la réussite de la formation obligatoire doit être consignée dans 
le formulaire Suivi de la démarche de qualification profession-
nelle (01-1003), accompagné des documents qui attestent cette 
réussite.

respect de la durée minimale
le rythme de l’apprentissage peut varier selon les réalités du 
milieu de travail et selon les capacités de l’apprenti ou apprentie 
à exécuter les tâches indiquées dans le guide. Cependant, la 
durée minimale prescrite, tel qu’indiqué à la partie 1 du guide 
d’apprentissage, doit être respectée. l’expérience antérieure 
dans des tâches semblables peut être créditée.

 sE présEntEr à l’ExamEn Et lE réussir

inscription à l’examen 
pour s’inscrire à l’examen, l’apprenti ou l’apprentie doit avoir 
satisfait à toutes les exigences du programme. l’inscription se 
fait auprès du Centre administratif de la qualification profes-
sionnelle d’emploi-Québec.

Examen
généralement, l’examen dure une demi-journée et se présente 
sous la forme de questions ou de problèmes comportant un 
choix de réponses. une version anglaise de l’examen est à la 
disposition des personnes qui maîtrisent mieux cette langue. 
dans l’examen, le système métrique et le système impérial sont 
habituellement utilisés, car la personne qualifiée peut avoir à 
se servir de ces deux systèmes dans l’exécution de ses tâches. 
pour de l’information sur la documentation et le matériel permis 
(une calculatrice par exemple), et pour d’autres renseignements 
sur la préparation à l’examen, on peut consulter le site Web 
d’emploi-Québec ou le Centre administratif de la qualification 
professionnelle.

 

la réussite à l’examen  
permet d’obtenir  
le certificat  
de qualification.

2
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AuTREs CondITIons RElATIvEs  
Au CERTIfICAT

DUrÉE Et COnDItIOnS  
DE rEnOUVELLEMEnt 
le certificat de qualification est valide à compter de sa date de 
délivrance jusqu’à la date du quatrième anniversaire du titulaire 
qui suit cette délivrance, par la suite, il peut être renouvelé sans 
frais, pour des périodes de quatre ans.

une formation visant la mise à jour des compétences profes-
sionnelles peut être exigée. si tel est le cas, le travailleur ou la 
travailleuse reçoit un avis en ce sens au moment de l’obtention 
ou du renouvellement de son certificat. il lui faut suivre cette 
formation avant la date du prochain renouvellement de son 
certificat.

une personne qui n’a pas demandé de renouvellement de son  
certificat dans un délai maximal de six ans doit se présenter à 
un nouvel examen de qualification. Certaines exceptions 
peuvent s’appliquer. Communiquez avec le Centre administra-
tif de la qualification professionnelle ou consultez le site Web 
d’emploi-Québec pour connaître les détails.

le titulaire doit aviser emploi-Québec sans délai de tout chan-
gement d’adresse.

DrOItS ExIgIBLES
des droits sont exigés par emploi-Québec pour l’inscription à  
l’apprentissage et à l’examen de qualification, ainsi que pour le  
renouvellement de la carte d’apprenti. Ces droits sont indexés  
annuellement. pour connaître la tarification en vigueur, on 
consultera le site Web d’emploi-Québec.

rECOUrS
toute personne qui se croit lésée par une décision rendue par 
emploi-Québec peut demander un réexamen administratif.
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PRésEnTATIon dEs foRmulAIREs
(Ces formulaires sont insérés dans la couverture arrière du guide) 

DÉMarChE DE QUaLIfICatIOn PrOfESSIOnnELLE (01-1002)
le document Démarche de qualification professionnelle présente 
les étapes et les apprentissages que devra faire l’apprenti ou  
apprentie pour obtenir son certificat de quali fi cation. Ce docu-
ment est particulier à chaque apprenti ou apprentie.

on y tient compte des acquis (expériences et formation  
théorique) qui lui ont été reconnus pour établir les éléments 
du programme d’apprentissage qu’il lui faudra suivre. la recon-
naissance des acquis est faite à partir des renseignements 
fournis par l’apprenti ou apprentie lors de son inscription  
au programme et lors de la mise à jour de sa démarche  
d’apprentissage.

les renseignements qui figurent dans ce document concernent :

 ¡ le nombre d’heures de travail à effectuer sous la supervision  
d’une personne qualifiée (durée de l’apprentissage)

 ¡ la formation théorique requise, s’il y a lieu
 ¡ les éléments de qualification à acquérir et à évaluer en 

situation de travail
 ¡ l’examen à réussir
 ¡ d’autres éléments, s’il y a lieu

la section « À réaliser » indique les étapes à franchir par  
l’apprenti ou apprentie pour mener à terme son programme 
d’apprentissage.
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SUIVI DE La DÉMarChE DE QUaLIfICatIOn PrOfESSIOnnELLE (01-1003)

quand remplir ce formulaire?
il est obligatoire de remplir le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et de l’envoyer à emploi-Québec dans les 
cas suivants :

 ¡ au moment du renouvellement de la carte d’apprenti 
 ¡ à tout autre moment où l’apprenti ou apprentie doit informer emploi-Québec d’une modification à son dossier  

(changement d’employeur, progression de sa démarche de qualification, etc.)
 ¡ à la demande d’emploi-Québec

Comment remplir ce formulaire?
Voir le modèle à la page suivante pour les numéros des sections 
et des éléments.

SECtIOn 1

l’apprenti ou apprentie doit fournir l’ensemble des renseigne-
ments demandés concernant :

 ¡ l’entreprise,
 ¡ la personne représentant l’entreprise,
 ¡ la personne autorisée1, s’il y a lieu
 ¡ le compagnon ou la compagne2 ainsi que son numéro  

de dossier3.

SECtIOn 2

dans la section 2 sont déjà inscrits les éléments du programme  
personnalisé propre à l’apprenti ou apprentie. il faut compléter  
l’information selon les consignes ci-dessous.

Élément a
indiquer la période de référence pendant laquelle le travail a 
été supervisé par une personne qualifiée et déclarer le nombre 
d’heures effectuées au cours de cette période. les heures  
déclarées doivent être uniquement celles qui se rapportent aux 
tâches incluses dans le guide d’apprentissage. un représentant 
de l’entreprise doit signer cette section.

Élément B
dans la section titre des formations suivies correspondant à la  
formation demandée, inscrire la liste des formations suivies. 
elles doivent correspondre à la formation demandée. Fournir 
une photocopie lisible des attestations.

1 Il peut s’agir d’une personne titulaire du certificat de qualification visé 
ou d’une personne désignée par l’employeur qui a autorité sur les 
activités de l’apprenti ou apprentie.

2 Le compagnon ou la compagne est une personne titulaire d’un certificat 
de qualification valide.

3 Il s’agit du numéro inscrit sur le certificat de qualification (« carte »).

Élément C
pour chaque élément de qualification dont la maîtrise a été  
acquise durant la période de référence, l’apprenti ou apprentie 
ainsi que le compagnon ou la compagne, ou la personne  
autorisée par l’entreprise, doivent signer à l’endroit indiqué.

Élément D
pour les autres exigences, s’il y a lieu, il faut fournir une photo-
copie lisible des pièces attestant que l’exigence a été satisfaite.

SECtIOn 3

dans la section Commentaires, l’apprenti ou apprentie, le 
compagnon ou la compagne et l’employeur peuvent inscrire 
toute information complémentaire destinée à emploi-Québec.

SECtIOn 4

par sa signature, la personne autorisée par l’entreprise certifie 
que les renseignements contenus dans le document sont 
exacts. une fausse déclaration peut entraîner des sanctions 
prévues dans la loi sur la formation et la qualification profes-
sionnelles de la main-d’œuvre (RlRQ, chapitre F-5).
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